
Bulletin de vote pour les élections  
parlementaires bretonnes de 2ème cycle 2020-2022 :  

 

De Gaudemont Eric 
 

Erkelens Tepod  
 

Furon Yann Varc’h  
 

Guillaume Mikael 
  

Jacquet Daniel 
 

Kervella Mark 
 

Philippe Romillat 
 

Le Deuff Pêr 
 

Le Floc’h-Bach Visan  
 

Le Goff Thierry 
 

Le Marre Danièle 
 

Le Vaillant Françoise 
 

 

Comment voter : 
Après lecture des 12 professions de foi, et impression de votre bulletin de vote, vous pouvez barrer un ou 
plusieurs nom(s) sur cette liste. En sachant que le nombre de candidats étant inférieur à 15, la règle qui 
s’applique est que tous les candidats qui auront plus de 30% des voix des votants seront élus. En dehors du 
raturage d’un ou plusieurs nom(s), toute inscription supplémentaire annule le bulletin de vote.  
Le vote par correspondance : 
Pour voter par correspondance, vous pliez et mettez votre bulletin de vote dans une enveloppe blanche neutre, 
format 22/11cm par exemple, sans signe distinctif. Vous mettez ensuite cette enveloppe blanche dans une 
enveloppe marron, format 23/16 cm par exemple. Vous rajoutez dans l’enveloppe marron une feuille avec votre 
nom et prénom. Vous la fermez et l’affranchissez au tarif lettre à l’adresse suivante :  

Association KAD (Elections) 
25 Bel-Air 

35 140 Gosné 
Votre lettre doit arriver dernier délai le samedi 14 décembre, pour le dépouillement physique du dimanche 15 
décembre. Pour se faire, pensez à l’envoyer le plus tôt possible, mardi 10 décembre dernier délai ! Si vous votez 
de l’étranger, et que votre lettre ne peut arriver à temps, vous pouvez scanner votre bulletin de vote et l’envoyer 
sur kadbzh@gmail.com. Nous le mettrons dans une enveloppe blanche puis marron pour vous, comme expliqué 
ci-dessus. 
Le vote physique :  
Pour ceux qui peuvent et veulent se déplacer pour le vote physique, il se fera le dimanche 15 décembre de 14h à 
18h à l’ancien « Menhir Black », route de Sarzeau, 56 450 Surzur. On mettra un gwenn ha du sur le bord de la 
route. Il y aura des bulletins de vote et des enveloppes sur place. A partir de 18h le dépouillement général 
commence ( vote physique + vote par correspondance ) avec l’aide de tous les volontaires. Les résultats seront 
donnés avec prises de paroles. Repas : A suivre, pour ceux qui le désirent, un kig ha farz est proposé sur place, 
avec boissons et dessert : 15 €. Réservez dés maintenant et avant le 10 décembre sur kadbzh@gmail.com. Si 
possible envoyez votre chèque aussi à : Association KAD (repas), 25 Bel-Air, 35 140 Gosné. Trugarez !  


